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Selon le site AFRIKA.COM   "Alors que l'Afrique connait une augmentation du tabagisme supérieure à celle des
autres régions en développement, environ 90 pourcent des africains n'ont toujours pas une véritable protection contre
le tabagisme passif. C'est le constat d'un nouveau rapport publié aujourd'hui au cours d'une conférence régionale sur
le cancer.

Cependant, ce rapport, Global Voices : Rebutting the Tobacco Industry, Winning Smokefree Air, (voix mondiale :
réfuter la propagande de l'industrie du tabac, lutter pour un air sans fumée) indique que l'espoir est possible. Plusieurs
pays africains luttent contre les efforts agressifs de l'industrie du tabac pour mettre fin aux interventions de santé
publique visant à mettre en place des dispositions légales en matière de lutte contre le tabagisme, qui offriront une
protection à plus de 100 millions de personnes supplémentaires par rapport au niveau de 2007. Le rapport a été publié
par le Partenariat mondial pour un monde sans fumée, Global Smokefree Partnership, qui comporte de nombreux
partenaires.

« Pour la première fois dans l'histoire, nous avons des instruments qui permettent de prévenir une pandémie, »
explique le Dr. Otis W. Brawley, médecin en chef de la Société américaine du cancer. « Des données récentes
montrent que, si les tendances actuelles se maintiennent, plus de la moitié de la région Afrique doublera sa
consommation de tabac au cours des douze prochaines années. Assurer des endroits publics sans fumée constitue un
exemple d'une intervention à faible coût et extrêmement efficace, qui doit être mise en Suvre aujourd'hui pour
protéger la santé. »

Au cours de l'année passée, le Kenya et le Niger ont mis en Suvre des politiques nationales de lutte contre le
tabagisme. De son côté, l'Afrique du Sud, où des dispositions légales en matière de lutte contre le tabagisme existent
depuis mars 2007, continue à jouer un rôle important dans la région, en démontrant que des lois en matière de lutte
contre le tabagisme peuvent être mises en application en Afrique. Au cours d'une première pour la région, Maurice a
récemment passé une loi qui n'est pas loin de satisfaire aux normes Convention-cadre pour la lutte anti-tabac, et
constitue une des mesures de lutte contre le tabagisme les plus vigoureuses au monde."

Lire l'article complet sur le site Afrika.com
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